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____________________________________________________________________________ 

Déclaration du CCRE sur le deuxième 

anniversaire du déclenchement de la guerre 

russe contre l'Ukraine 
____________________________________________________________________________ 

 

 

 

Bruxelles, le 24 février 2024 

Nous, dirigeants locaux et régionaux européens, à l'occasion du deuxième 

anniversaire du début de l’invasion massive illégale et injustifiée menée 

par la Fédération de Russie et eu égard à nos déclarations adoptées le 24 

février 20221 , le 13 octobre 20222 et le 24 février 20233 , réitérons notre 

soutien indéfectible à l'Ukraine et à son peuple.  

Nous condamnons fermement la guerre à grande échelle menée par les 

forces russes contre l'Ukraine, qui prend pour cible des enfants innocents, 

des civils et des élus, et qui occupe illégalement des territoires ukrainiens. 

L'enlèvement des maires ukrainiens par les forces russes constitue une 

violation des droits humains et du droit humanitaire international.  
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Nous soutenons l'appel de l'Association des villes ukrainiennes et 

demandons la libération immédiate des maires toujours détenus4 , parmi 

lesquels : 

1) Oleksandr Babych - Maire de Hola Prystan (région de Kherson) 

2) Oleksii Vynnychenko - Chef du district de Hrebenykivka de la 

municipalité du village de Boromlia (région de Sumy) 

3) Ihor Kolykhaiev - Maire de Kherson 

4) Yevhenii Matvieiev - maire de Dniprorudne (région de 

Zaporizhzhia) 

5) Anatolii Siryi - Chef du district de Novi Borovychi de la municipalité 

de Snovsk (région de Chernihiv) 

L'agression de la Russie contre l'Ukraine souligne la vulnérabilité des 

enfants. Chaque jour, les enfants ukrainiens subissent des attaques à la 

roquette et des bombardements visant les civils et les infrastructures, avec 

plus de 500 enfants5 tués et plus de 1200 blessés. Outre les 19 500 enfants 

déplacés de force, les autorités d'occupation russes continuent de séparer 

les enfants de leur famille, les plaçant dans des orphelinats, des familles 

d'accueil ou des camps en Russie ou dans la république autonome de 

Crimée illégalement occupée, où ils subissent un endoctrinement pro-

russe. 

Nous réaffirmons notre engagement total à soutenir le peuple ukrainien 

et ses élus locaux et régionaux dans leur quête vers la victoire, la paix et 

la reconstruction. Nous avons l'intention de continuer à renforcer les 

pouvoirs locaux et régionaux en Ukraine par le biais de partenariats 

municipaux internationaux et d'autres instruments de coopération 

décentralisée. Ce soutien est apporté dans le cadre du projet « Bridges of 

Trust », du programme de partenariat oriental et de l'Alliance européenne 

des villes et des régions pour la reconstruction de l'Ukraine.6  
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En affrontant l’agresseur, l’Ukraine protège non seulement ses propres 

libertés mais aussi celles de l’Europe dans son ensemble. Nous sommes 

confiants que nos efforts contribueront à terme à l'adhésion rapide et 

réussie de l'Ukraine à l'Union européenne en tant que membre à part 

entière et, en tant que dirigeants locaux et régionaux européens, nous 

soutenons pleinement la nation ukrainienne dans la poursuite de cet 

objectif. 

Nous soulignons l'importance de défendre les valeurs européennes et 

universelles ancrées dans la démocratie, la paix et le respect de l'État de 

droit et des principes internationaux. Nous sommes solidaires de la 

communauté internationale qui soutient la souveraineté et l'intégrité 

territoriale de l'Ukraine et nous demandons instamment à la Fédération 

de Russie de mettre fin à cette guerre illégale. 
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